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Le TraitLe Traitéé de lde l’’Union Union ééconomique conomique 
eurasiatique du 29 maieurasiatique du 29 mai 20142014

prpréévoit lvoit l’’application de mesures sanitaires application de mesures sanitaires 
vvééttéérinaires en partant des principes rinaires en partant des principes 

scientifiquement fondscientifiquement fondéés et seulement dans la s et seulement dans la 
mesure omesure oùù cela est ncela est néécessaire pour protcessaire pour protééger la vie ger la vie 
et la santet la santéé de lde l’’homme, des animaux et des planteshomme, des animaux et des plantes

Les mesures sanitaires vLes mesures sanitaires vééttéérinaires visent rinaires visent àà assurer assurer 
la sla séécuritcuritéé vvééttéérinaire sur le territoire de lrinaire sur le territoire de l’’UnionUnion..



TraitTraitéé de lde l’’Union Union ééconomique eurasiatique conomique eurasiatique 
signsignéé le 29 mai 2014le 29 mai 2014

ArticleArticle 56. 56. Principes gPrincipes géénnééraux raux 
dd’’application des mesures sanitaires, application des mesures sanitaires, 
sanitaires vsanitaires vééttéérinaires et de quarantaine rinaires et de quarantaine 
phytosanitairephytosanitaire

ArticleArticle 58. 58. Application des mesures Application des mesures 
sanitaires vsanitaires vééttéérinairesrinaires

AnnexeAnnexe №№ 12. 12. Protocole sur Protocole sur 
ll’’appliaction des mesures sanitaires, appliaction des mesures sanitaires, 
sanitaires vsanitaires vééttéérinaires et de quarantaine rinaires et de quarantaine 
phytosanitairephytosanitaire

TitreTitre XI XI ««Mesures sanitaires, sanitaires Mesures sanitaires, sanitaires 
vvééttéérinaires et de quarantaine rinaires et de quarantaine 
phytosanitairephytosanitaire»»

ArticleArticle 5577. . Application des mesures Application des mesures 
sanitairessanitaires



�� Les mesures sanitaires, sanitaires vLes mesures sanitaires, sanitaires vééttéérinaires et de quarantaine rinaires et de quarantaine 
phytosanitaire sont appliquphytosanitaire sont appliquéées en partant de principes scientifiquement es en partant de principes scientifiquement 
fondfondéés et seulement dans la mesure os et seulement dans la mesure oùù cela est ncela est néécessaire pour protcessaire pour protééger la ger la 
vie et la santvie et la santéé de lde l’’homme, des animaux et des planteshomme, des animaux et des plantes

�� Dans le but dDans le but d’’assurer la prospassurer la prospééritritéé sanitaire et sanitaire et éépidpidéémiologique de la miologique de la 
population, ainsi que la spopulation, ainsi que la séécuritcuritéé sanitaire vsanitaire vééttéérinaire et de quarantaine rinaire et de quarantaine 
phytosanitaire dans le cadre de lphytosanitaire dans le cadre de l’’Union, une politique concertUnion, une politique concertéée est mise e est mise 
en en œœuvre en matiuvre en matièère dre d’’application des mesures sanitaires, sanitaires application des mesures sanitaires, sanitaires 
vvééttéérinaires et de quarantaine phytosanitairerinaires et de quarantaine phytosanitaire

�� Cette politique concertCette politique concertéée est mise en e est mise en œœuvre par voie duvre par voie d’é’élaboration en laboration en 
commun, dcommun, d’’adoption et de radoption et de rééalisation par les alisation par les ÉÉtats membres des traittats membres des traitéés s 
internationaux et des actes de la Commission relatifs internationaux et des actes de la Commission relatifs àà ll’’application des application des 
mesures sanitaires, sanitaires vmesures sanitaires, sanitaires vééttéérinaires et de quarantaine phytosanitairerinaires et de quarantaine phytosanitaire

�� Chacun des Chacun des ÉÉtats membres a le droit dtats membres a le droit d’é’élaborer et dlaborer et d’’introduire des introduire des 
mesures sanitaires, sanitaires vmesures sanitaires, sanitaires vééttéérinaires et de quarantaine phytosanitaire rinaires et de quarantaine phytosanitaire 
provisoiresprovisoires..

Article 56. Article 56. du Traitdu Traitéé Principes gPrincipes géénnééraux draux d’’application des mesures application des mesures 
sanitaires, sanitaires vsanitaires, sanitaires vééttéérinaires et de quarantaine phytosanitaire. rinaires et de quarantaine phytosanitaire. 



�� Les mesures sanitaires vLes mesures sanitaires vééttéérinaires sont appliqurinaires sont appliquéées es àà ll’é’égard des gard des 
marchandises importmarchandises importéées sur le territoire douanier de les sur le territoire douanier de l’’Union et dUnion et dééplacplacéées par es par 
le territoire douanier de lle territoire douanier de l’’Union, Union, àà condition qucondition qu’’elles soient portelles soient portééeses sur la sur la 
liste unifiliste unifiéée des marchandises soumises au contrôle ve des marchandises soumises au contrôle vééttéérinaire approuvrinaire approuvéée par e par 
la CEEA, ainsi qula CEEA, ainsi qu’à’à ll’é’égard des sites soumis au contrôle vgard des sites soumis au contrôle vééttéérinairerinaire..

�� Chaque lot de marchandises soumises au contrôle vChaque lot de marchandises soumises au contrôle vééttéérinaire est importrinaire est importéé sur sur 
le territoire de lle territoire de l’’Union dans le respect des exigences vUnion dans le respect des exigences vééttéérinaires (sanitaires rinaires (sanitaires 
vvééttéérinaires) unifirinaires) unifiéées approuves approuvéées par la CEEA et es par la CEEA et àà condition que soit obtenu condition que soit obtenu 
lele permis dpermis déélivrlivréé par une autoritpar une autoritéé compcompéétente en matitente en matièère de re de mméédecine decine 
vvééttéérinaire de lrinaire de l’É’État membre sur le territoire duquel les marchandises tat membre sur le territoire duquel les marchandises 
susvissusviséées sont importes sont importéées et (ou) le certificat ves et (ou) le certificat vééttéérinaire drinaire déélivrlivréé par une par une 
autoritautoritéé compcompéétente du pays exportateurtente du pays exportateur

Article Article 5858. du Trait. du Traitéé Application des mesures sanitaires Application des mesures sanitaires 
vvééttéérinairesrinaires



suitesuite

�� Le moyen principal dLe moyen principal d’’assurer la sassurer la séécuritcuritéé des marchandises soumises au des marchandises soumises au 
contrôle vcontrôle vééttéérinaire pendant leur fabrication, transformation, transport et rinaire pendant leur fabrication, transformation, transport et 
(ou) stockage dans les pays tiers est l(ou) stockage dans les pays tiers est l’’audit du systaudit du systèème de surveillance me de surveillance 
officiel officiel éétrangertranger..

�� Les Les ÉÉtats membres ntats membres n’’ont le droit dont le droit d’é’élaborer et dlaborer et d’’imposer des exigences et imposer des exigences et 
des mesures vdes mesures vééttéérinaires (sanitaires vrinaires (sanitaires vééttéérinaires) provisoires qurinaires) provisoires qu’’apraprèès avoir s avoir 
ééttéé informinforméés par des organisations internationales et les s par des organisations internationales et les ÉÉtats membres tats membres 
respectifs, ainsi que par des pays tiers, de lrespectifs, ainsi que par des pays tiers, de l’’aggravation de la situation aggravation de la situation 
éépizootique sur le territoire de pays tiers ou dpizootique sur le territoire de pays tiers ou d’É’États membrestats membres..

�� Si une telle information a Si une telle information a ééttéé rereççue sans fondement scientifique suffisant ue sans fondement scientifique suffisant 
ou si un tel fondement nou si un tel fondement n’’a pas pu être pra pas pu être préésentsentéé en temps utile, les en temps utile, les ÉÉtats tats 
membres peuvent prendre des mesures sanitaires vmembres peuvent prendre des mesures sanitaires vééttéérinaires drinaires d’’urgenceurgence..

Article 5Article 58.8. du Traitdu Traitéé Application des mesures sanitaires Application des mesures sanitaires 
vvééttéérinairesrinaires



�� ArticleArticle 58. 58. §§7. 7. Le principal moyen dLe principal moyen d’’assurer la sassurer la séécuritcuritéé des marchandises soumises au des marchandises soumises au 
contrôle (contrôle (àà la surveillance ) vla surveillance ) vééttéérinaire pendant leur fabrication, transformation, rinaire pendant leur fabrication, transformation, 
transport et (ou) stockage dans les pays tiers est ltransport et (ou) stockage dans les pays tiers est l’’audit du systaudit du systèème de surveillance me de surveillance 
officiel officiel éétranger.tranger.

Les autoritLes autoritéés comps compéétentes en matitentes en matièère de mre de méédecine vdecine vééttéérinaire rrinaire rééalisent lalisent l’’audit de audit de 
systsystèèmes officiels mes officiels éétrangers de surveillance et de vtrangers de surveillance et de véérification (inspection) des sites rification (inspection) des sites 
soumis au contrôle (soumis au contrôle (àà la surveillance) vla surveillance) vééttéérinaire conformrinaire conforméément auxment aux rrèèglementsglements
éécrits de la Commission.crits de la Commission.

�� AnnexeAnnexe №№ 12.   12.   §§11. 11. Les autoritLes autoritéés comps compéétentes en matitentes en matièère de mre de méédecine vdecine vééttéérinaire:rinaire:

�� 5)5) rrééalisent lalisent l’’audit du systaudit du systèème de surveillance officiel me de surveillance officiel éétranger selon les modalittranger selon les modalitéés s 
approuvapprouvéées par la Commissiones par la Commission. . 

§§12. 12. La vLa véérification (inspection) commune des sites soumis ou contrôle (rification (inspection) commune des sites soumis ou contrôle (àà la surveillance) la surveillance) 
vvééttéérinaire est rrinaire est rééalisaliséée conforme conforméément au Rment au Rèèglement sur la procglement sur la procéédure unifidure unifiéée de e de 
rrééalisation des valisation des véérifications communes des sites et de prrifications communes des sites et de prééllèèvement dvement d’é’échantillons de chantillons de 
marchandises soumises au contrôle (marchandises soumises au contrôle (àà la surveillance) vla surveillance) vééttéérinairerinaire..

Les dLes déépenses pour la rpenses pour la rééalisation de lalisation de l’’audit des systaudit des systèèmes de surveillance officiels mes de surveillance officiels 
éétrangers et des vtrangers et des véérifications (inspections) communes sont couvertes par des moyensrifications (inspections) communes sont couvertes par des moyens
issus de fonds spissus de fonds spééciaux des ciaux des ÉÉtats membres, tats membres, àà moins qumoins qu’’un mode de financement un mode de financement 
diffdifféérent ne soit drent ne soit déécidcidéé pour chaque cas concret. pour chaque cas concret. 

TraitTraitéé concernant lconcernant l’’audit et les vaudit et les véérifications (inspections)rifications (inspections)



�� Aux fins de la mise en Aux fins de la mise en œœuvre duvre d’’une politique concertune politique concertéée dans e dans 
ll’’application des mesures sanitaires vapplication des mesures sanitaires vééttéérinaires, les rinaires, les ÉÉtats tats 
membres de lmembres de l’’Union douaniUnion douanièère ont procre ont procééddéé àà ll’é’élaboration, laboration, àà
ll’’adoption et adoption et àà ll’’application des traitapplication des traitéés internationaux et des s internationaux et des 
rrèèglements de la Commission concernant lglements de la Commission concernant l’’application des application des 
mesures sanitaires vmesures sanitaires vééttéérinaires.rinaires.

�� Toute une sToute une séérie de documents normatifs juridiques et rie de documents normatifs juridiques et 
dd’’exigences principaux, exexigences principaux, exéécutoires et obligatoires pour la cutoires et obligatoires pour la 
rrééalisation dalisation d’’activitactivitéés communes par les autorits communes par les autoritéés s 
compcompéétentes en matitentes en matièère de mre de méédecine vdecine vééttéérinaire des rinaire des ÉÉtats tats 
membres de lmembres de l’’Union, a Union, a ééttéé prprééparparéée en vue de re en vue de rééglementer glementer 
et det d’’harmoniser lharmoniser l’’application des mesures sanitaires application des mesures sanitaires 
vvééttéérinaires par les rinaires par les ÉÉtats membres de ltats membres de l’’UnionUnion



DDéécisions de la Commission de lcisions de la Commission de l’’Union douaniUnion douanièère (CUD) et re (CUD) et 
du Conseil de la Commission du Conseil de la Commission ééconomique eurasiatique conomique eurasiatique 

((Conseil de la CEEA)Conseil de la CEEA)�� AA
Par la dPar la déécision de la CUD du 1cision de la CUD du 18 8 juinjuin 20102010,, №№ 317317,, ont ont ééttéé approuvapprouvééss::
--le Registre unifile Registre unifiéé des marchandises soumises au contrôle (des marchandises soumises au contrôle (àà la la 

surveillance) vsurveillance) vééttéérinairerinaire;;
--les Exigences vles Exigences vééttéérinaires (sanitaires vrinaires (sanitaires vééttéérinaires) unifirinaires) unifiéées envers es envers 

les marchandises soumises au contrôle (les marchandises soumises au contrôle (àà la surveillance) la surveillance) 
vvééttéérinairerinaire;;

--le Rle Rèèglement sur les Modalitglement sur les Modalitéés communes unifis communes unifiéées des d’’exercice du exercice du 
contrôle vcontrôle vééttéérinaire rinaire àà la frontila frontièère douanire douanièère de lre de l’’Union doauniUnion doaunièère re 
et sur le territoire douanier de let sur le territoire douanier de l’’Union douaniUnion douanièèrere;;

Par la dPar la déécision de la CUD du 7cision de la CUD du 7 avril avril 20112011,, №№ 607607,, ont ont ééttéé approuvapprouvééss
les formulaires des Certificats vles formulaires des Certificats vééttéérinaires unifirinaires unifiéés pour les s pour les 
marchandises soumises au contrôle importmarchandises soumises au contrôle importéées des pays tiers sur le es des pays tiers sur le 
territoire douanier de lterritoire douanier de l’’Union douaniUnion douanièèrere



�� Selon cette DSelon cette Déécision, au cas ocision, au cas oùù il nil n’’existe pas de documents de existe pas de documents de 
ll’’Union ou de documents de la lUnion ou de documents de la léégislation nationale qui gislation nationale qui éémettent mettent 
des exigences vdes exigences vééttéérinaires (sanitaires vrinaires (sanitaires vééttéérinaires) obligatoires rinaires) obligatoires 
envers les animaux vivants et les produits denvers les animaux vivants et les produits d’’origine animale, il origine animale, il 
faut appliquer les normes, les recommandations et les faut appliquer les normes, les recommandations et les 
instructions de linstructions de l’’OIEOIE

�� Au cas oAu cas oùù les exigences vles exigences vééttéérinaires qurinaires qu’’on on éémet sur le territoire met sur le territoire 
de lde l’’Union sUnion s’’avavèèrent plus restrictives que les normes rent plus restrictives que les normes 
internationales analogues, on appliquera, internationales analogues, on appliquera, àà ddééfaut dfaut d’’un un 
fondement scientifique du risque, les normes internationales fondement scientifique du risque, les normes internationales 
correspondantes correspondantes 

DDéécision de la CUD du cision de la CUD du 22 22 juin juin 20112011,, №№ 721 721 «« Sur lSur l’’application application 
de normes, de recommandations et dde normes, de recommandations et d’’instructions instructions 
internationales.internationales.



�� Il est prIl est préévu que lvu que l’é’équivalence des mesures vquivalence des mesures vééttéérinaires appliqurinaires appliquéées par es par 
les pays tiers sera reconnue les pays tiers sera reconnue àà condition que soit disponible une condition que soit disponible une 
information pertinente scientifiquement fondinformation pertinente scientifiquement fondéée qui prouve e qui prouve 
objectivement que les mesures appliquobjectivement que les mesures appliquéées par les par l’É’État exportateur tat exportateur 
permettent dpermettent d’’atteindre le niveau requis de protection vatteindre le niveau requis de protection vééttéérinaire fixrinaire fixéé
par lpar l’’Union ou par tel ou tel Union ou par tel ou tel ÉÉtat membre de ltat membre de l’’UnionUnion

�� Il est reconnu nIl est reconnu néécessaire que les pays membres de lcessaire que les pays membres de l’’Union organisent Union organisent 
des consultations communes avec les des consultations communes avec les ÉÉtats exportateurs en vue de tats exportateurs en vue de 
passer des accords bilatpasser des accords bilatééraux et multilatraux et multilatééraux sur la reconnaissance de raux sur la reconnaissance de 
ll’é’équivalence de telles ou telles mesures vquivalence de telles ou telles mesures vééttéérinairesrinaires

DDéécision de la CUD du cision de la CUD du 18 18 octobreoctobre 20112011, , №№ 835835, , 
«« Sur lSur l’é’équivalence des mesures sanitaires, vquivalence des mesures sanitaires, vééttéérinaires et rinaires et 
phytosanitaires et lphytosanitaires et l’é’évaluation du risquevaluation du risque »»



�� Il est prIl est préévu que lvu que l’É’État membre de ltat membre de l’’Union fera tout le nUnion fera tout le néécessaire pour cessaire pour 
que les mesures vque les mesures vééttéérinaires appliqurinaires appliquéées reposent sur une es reposent sur une éévaluation valuation 
pertinente des risques de la vie ou de la santpertinente des risques de la vie ou de la santéé de lde l’’homme et de homme et de 
ll’’animal compte tenu des manimal compte tenu des mééthodes dthodes d’é’évaluation du risque valuation du risque éélaborlaboréées es 
par des organisations internationales comppar des organisations internationales compéétentes dont le Bureau tentes dont le Bureau 
éépizootique international (BEI) et la Commission Codex Alimentaripizootique international (BEI) et la Commission Codex Alimentariusus

�� Les modalitLes modalitéés ds d’’organisation et de tenue de telles consultations sont organisation et de tenue de telles consultations sont 
éétablies et la possibilittablies et la possibilitéé de procde procééder der àà ll’’audit, audit, àà la certification et au la certification et au 
monitoring est prmonitoring est préévue.vue.

DDéécision de la CUD du cision de la CUD du 18 18 octobreoctobre 20112011, , №№ 835835,,
«« Sur lSur l’é’équivalence des mesures sanitaires, vquivalence des mesures sanitaires, vééttéérinaires et rinaires et 
phytosanitaires et lphytosanitaires et l’é’évaluation du risquevaluation du risque »»



Le RLe Rèèglement contient les principes directeurs dglement contient les principes directeurs d’’inspection des sites inspection des sites 
soumis soumis àà la surveillance vla surveillance vééttéérinaire harmonisrinaire harmoniséés avec la ls avec la léégislation gislation 
internationale sur les mesures sanitaires et phytosanitaires internationale sur les mesures sanitaires et phytosanitaires 
(mesures SPS) et (mesures SPS) et éélaborlaboréés compte tenu des engagements pris par s compte tenu des engagements pris par 
la Fla Fééddéération de Russie au moment dration de Russie au moment d’’adhadhéérer rer àà ll’’OMC OMC 
conformconforméément au Rapport du Groupe de travail de lment au Rapport du Groupe de travail de l’’accession de accession de 
la Fla Fééddéération de Russie ration de Russie àà ll’’OMCOMC..

Par la dPar la déécision du Conseil de la CEE du cision du Conseil de la CEE du 9 9 octobre octobre 2014 2014 годагода,, №№
9494,, a a ééttéé approuvapprouvéé le Rle Rèèglement sur les modalitglement sur les modalitéés unifis unifiéées de es de 
rrééalisation de valisation de véérifications communes de sites et de rifications communes de sites et de 
prprééllèèvement dvement d’é’échantillons de marchandises (de production) chantillons de marchandises (de production) 
soumises au contrôle (soumises au contrôle (àà la surveillance) vla surveillance) vééttéérinaire.rinaire.



2. 2. 
Les modalitLes modalitéés de rs de rééalisation des inspections alisation des inspections 
dd’’entreprises des trois pays afin de ventreprises des trois pays afin de véérifier la rifier la 
conformitconformitéé de leur production et des conditions de sa de leur production et des conditions de sa 
fabrication aux exigences sanitaires vfabrication aux exigences sanitaires vééttéérinaires de rinaires de 
ll’’Union ont Union ont ééttéé ddééterminterminéées dans le Res dans le Rèèglement sur les glement sur les 
modalitmodalitéés unifis unifiéées de ves de véérification en commun de sites rification en commun de sites 
et de pret de prééllèèvement dvement d’é’échanchanttillons de marchandises (de illons de marchandises (de 
production) soumises au contrôle (production) soumises au contrôle (àà la surveillance) la surveillance) 
vvééttéérinaire, approuvrinaire, approuvéé par la par la DDéécision du Conseil de la cision du Conseil de la 
CEEA du CEEA du 9 9 octobre octobre 20142014, , №№ 9494



Le prLe pr éésent Rsent R èèglement fixe glement fixe 
les principes gles principes g éénnéérauxraux ::

��de la garantie de la sde la garantie de la s éécuritcurit éé des animaux et des produits ddes animaux et des produits d ’’origine animale soumis au origine animale soumis au 
contrôle vcontrôle v ééttéérinaire et importrinaire et import éés sur le territoire de s sur le territoire de ll ’’Union depuis les territoires de pays Union depuis les territoires de pays 
tierstiers eet qui sont dt qui sont d ééplacplac éés du territoire ds du territoire d ’’un un ÉÉtat membre vers le territoire dtat membre vers le territoire d ’’un autre un autre 
pendant leur productionpendant leur production ,, transformation  et transformation  et ((ou) stockageou) stockage

��de lde l ’’organisation de lorganisation de l ’’audit des systaudit des syst èèmes de surveillance officiels des pays tiersmes de surveillance officiels des pays tiers

��de lde l ’’organisation des vorganisation des v éérifications rifications ((inspections) communesinspections) communes des organisations et des des organisations et des 
personnes participant personnes participant àà la production, la production, àà la transformationla transformation ,, au transport et au stockage au transport et au stockage 
de marchandises soumises au contrôlede marchandises soumises au contrôle

��de lde l ’’acceptation des garanties dacceptation des garanties d ’’autoritautorit éés comps comp éétentes des pays tiers tentes des pays tiers 

��de lde l ’’organisation du prorganisation du pr ééllèèvement dvement d ’é’échantillons de marchandises soumises au chantillons de marchandises soumises au 
contrôle vcontrôle v ééttéérinairerinaire



DDééfinitions principalesfinitions principales
��«« audit du systaudit du syst èème de surveillance officiel me de surveillance officiel éétranger tranger »» –– procproc éédure de ddure de d éétermination termination 
de la capacitde la capacit éé dduu systsyst èème de surveillance officiel me de surveillance officiel éétranger dtranger d ’’assurer un niveau de assurer un niveau de 
sséécuritcurit éé des marchandises soumises au contrôle (des marchandises soumises au contrôle ( àà la surveillance) vla surveillance) v ééttéérinaire pour le rinaire pour le 
moins moins ééquivalent aux Exigences vquivalent aux Exigences v ééttéérinaires (sanitaires et vrinaires (sanitaires et v ééttéérinaires) unifirinaires) unifi éées es 
��«« contrôle (surveillance) vcontrôle (surveillance) v ééttéérinaire rinaire »» –– activitactivit éés des autorits des autorit éés comps comp éétentes en tentes en 
matimati èère de mre de m éédecine vdecine v ééttéérinaire visant rinaire visant àà prpr éévenir lvenir l ’’ importation et la propagation importation et la propagation 
dd’’agents pathogagents pathog èènes des maladies animales contagieuses et, notammen t, communes nes des maladies animales contagieuses et, notammen t, communes àà
ll ’’homme et homme et àà ll ’’aniani mmalal ,, et des marchandises qui ne ret des marchandises qui ne r éépondent pas aux Exigences pondent pas aux Exigences 
vvééttéérinaires (sanitaires et vrinaires (sanitaires et v ééttéérinaires) unifirinaires) unifi éées, ainsi ques, ainsi qu ’à’à ddéécouvrir et couvrir et àà prpr éévenir des venir des 
ddéérogations aux exigences derogations aux exigences de ss traittrait éés et aux actes s et aux actes éécrits internationaux qui crits internationaux qui 
constituent le droit de lconstituent le droit de l ’’Union, ainsi quUnion, ainsi qu ’’àà la lla l éégislation des gislation des ÉÉtats membres concernant tats membres concernant 
la mla m éédecine vdecine v ééttéérinairerinaire
��«« mesures sanitaires et vmesures sanitaires et v ééttéérinaires rinaires »» –– exigences et procexigences et proc éédures exdures ex éécutoires cutoires 
appliquappliqu éées en vue de pres en vue de pr éévenir les maladies animales et de protvenir les maladies animales et de prot ééger la populatiger la populati oon des n des 
maladies communes maladies communes àà ll ’’homme et homme et àà ll ’’animal compte tenu de lanimal compte tenu de l ’’apparition de risques, apparition de risques, 
notamment, en cas de leur transmission ou propagati on par les annotamment, en cas de leur transmission ou propagati on par les an imaux vecteursimaux vecteurs ,,
avec les fourrages, les matiavec les fourrages, les mati èères brutes et les produits dres brutes et les produits d ’’origine animaleorigine animale ,, ainsi que par ainsi que par 
lles ves vééhicules qui les transportent, tout cela dans les li mites du terrhicules qui les transportent, tout cela dans les li mites du terr itoire de litoire de l ’’UnionUnion



DDééfinitions principalesfinitions principales
��«« exigences vexigences v ééttéérinaires (sanitaires et vrinaires (sanitaires et v ééttéérinaires) unifirinaires) unifi ééeses »» -- exigences envers les exigences envers les 
marchandises soumises au contrôle (marchandises soumises au contrôle ( àà la surveillance) vla surveillance) v ééttéérinaire, leur circulation et rinaire, leur circulation et 
envers les sites soumis au contrôle (envers les sites soumis au contrôle ( àà la surveillance) vla surveillance) v ééttéérinaire qui ont pour but de rinaire qui ont pour but de 
prpr éévenir lvenir l ’’apparition, lapparition, l ’’ importation et la propagation sur le territoire dou anier de limportation et la propagation sur le territoire dou anier de l ’’Union Union 
dd’’agents pathogagents pathog èènes causant des maladies anines causant des maladies ani mmales contagieuses, notamment, ales contagieuses, notamment, 
communes communes àà ll ’’homme et homme et àà ll ’’aniani mmal, et des marchandises dal, et des marchandises d ’’origine animale origine animale 
dangereuses sur le plan sanitaire vdangereuses sur le plan sanitaire v ééttéérinairerinaire
��«« initiateur de la contrôleinitiateur de la contrôle »» –– autoritautorit éé habilithabilit éée de d’’un un ÉÉtat membre de ltat membre de l ’’Union qui Union qui 
planifie un contrôle(inspection) communeplanifie un contrôle(inspection) commune
��«« inspecteur inspecteur »» –– personne officiellement habilitpersonne officiellement habilit éée de d’’une autoritune autorit éé habilithabilit éée de le de l ’É’État tat 
membre ou dmembre ou d ’’une autoritune autorit éé compcomp éétente du pays tierstente du pays tiers
��«« inspecteurinspecteur --auditeurauditeur »» –– employer demployer d ’’une autoritune autorit éé ou institution publique qui possou institution publique qui poss èède de 
les connaissances et lles connaissances et l ’’expexp éérience requises dans le domaine de lrience requises dans le domaine de l ’’audit et (ou) des audit et (ou) des 
contrôle (inspections)contrôle (inspections)
��«« autoritautorit éé compcomp éétentetente »» –– autoritautorit éé pupu bblique dlique d ’’un pays tiers naun pays tiers na nnti de pouvoirs ti de pouvoirs 
nnéécessaires pour cessaires pour éélaborer des actes juridiques et (ou) appliquer la llaborer des actes juridiques et (ou) appliquer la l éégislation (ou gislation (ou 
remplissant ces deux fonctions) concernaremplissant ces deux fonctions) concerna nnt la rt la r ééalisation des valisation des v éérifications rifications 
(inspections)(inspections)



DDééfinitions principalesfinitions principales
��«« site soumis au contrôle (site soumis au contrôle ( àà la surveillance) vla surveillance) v ééttéérinaire rinaire " " –– organisation ou personne organisation ou personne 
participant participant àà la fabrication (production)la fabrication (production) ,, àà la transformation, au transport et (ou) au la transformation, au transport et (ou) au 
stockage de marchandises soumises au contrôle (stockage de marchandises soumises au contrôle ( àà la surveillance) vla surveillance) v ééttéérinairerinaire
��«« marchandises soumises au contrôle (marchandises soumises au contrôle ( àà la surveillance) vla surveillance) v ééttéérinaire rinaire " " –– marchandises marchandises 
portport éées sur le Registre unifies sur le Registre unifi éé des marchandises soumises  au contrôle (des marchandises soumises  au contrôle ( àà la la 
surveillance) vsurveillance) v ééttéérinairerinaire
��«« Registre des entreprises des pays tiersRegistre des entreprises des pays tiers " " –– rregistegist rre des organisations et des e des organisations et des 
ререrsonnes qui srsonnes qui s ’’occupent de la production, de la transformation et (ou) du stockoccupent de la production, de la transformation et (ou) du stock age de age de 
marchandises (de la production) soumises au contrôl e importmarchandises (de la production) soumises au contrôl e import ééees sur le territoire s sur le territoire 
douanier de ldouanier de l ’’Union douaniUnion douani èèrere
��«« autoritautorit éé habilithabilit ééee »» –– autoritautorit éé publique dpublique d ’’un un ÉÉtat membre nantie de pouvoirs en tat membre nantie de pouvoirs en 
matimati èère dre d ’é’élaboration dlaboration d ’’actes juridiques actes juridiques eet (ou) dt (ou) d ’’application de la lapplication de la l éégislation (ou gislation (ou 
remplissant les deux fonctions) concernant la rremplissant les deux fonctions) concernant la r ééalisation des valisation des v éérifications rifications 
(inspections)(inspections)
��«« expertexpert »» -- employemploy éé dd’’une autoritune autorit éé ou institution publique qui prête son assistance ou institution publique qui prête son assistance 
aux autoritaux autorit éés habilits habilit éées des es des ÉÉtats membres tats membres àà la rla r ééalisation des valisation des v éérifications rifications 
(inspections) de sites et au pr(inspections) de sites et au pr ééllèèvement dvement d ’é’échantillons de marchandises (de chantillons de marchandises (de 
production) production) 



Buts de la rButs de la rééalisation des contrôles (inspections) alisation des contrôles (inspections) 
des sites soumis au contrôledes sites soumis au contrôle

�� inscription des entreprises au Registre des entreprises des paysinscription des entreprises au Registre des entreprises des pays tierstiers

��confirmation du fait que les entreprises continuent confirmation du fait que les entreprises continuent àà satisfaire les satisfaire les 
exigences de lexigences de l’’UnionUnion

Pour les entreprises antPour les entreprises antéérieurement portrieurement portéées sur le Registre des entreprises es sur le Registre des entreprises 
des pays tiers et en provenance desquelles ldes pays tiers et en provenance desquelles l’’importation de marchandises importation de marchandises 
est autorisest autoriséée:e:

-- selon les rselon les réésultats des contrôles communs rsultats des contrôles communs rééalisalisééss

-- sur la base de lsur la base de l’’acceptation des garanties dacceptation des garanties d’’une autoritune autoritéé compcompéétentetente

-- selon les rselon les réésultats dsultats d’’un audit run audit rééussiussi

-- sur la base de lsur la base de l’’information sur la noninformation sur la non--conformitconformitéé aux exigences de aux exigences de 
ll’’UnionUnion

��possibilitpossibilitéé de lever les restrictions imposde lever les restrictions imposéées aux entreprises des pays es aux entreprises des pays 
tiers anttiers antéérieurement portrieurement portéées sur le Registre des entreprises des pays tiers es sur le Registre des entreprises des pays tiers 
et let l’’importation de marchandises desquelles est provisoirement limitimportation de marchandises desquelles est provisoirement limitééee



CasCas 1 1 –– RRééalisation dalisation d’’un contrôle un contrôle àà la demande dla demande d’’une autoritune autoritéé compcompéétente tente 
du pays exportateurdu pays exportateur::

�� pour porter les entreprises sur le Registre des entreprises des pour porter les entreprises sur le Registre des entreprises des pays tierspays tiers

�� pour les contrôles communs des entreprises des pays tiers pour les contrôles communs des entreprises des pays tiers 
antantéérieurement portrieurement portéées sur le Registre des entreprises des pays tiers et en es sur le Registre des entreprises des pays tiers et en 
provenance desquelles lprovenance desquelles l’’importation de marchandises est provisoirement importation de marchandises est provisoirement 
limitlimitééee

Cas Cas 2 2 –– RRééalisation dalisation d’’un contrôle un contrôle àà la demande dla demande d’’une autoritune autoritéé habilithabilitéée de e de 
ll’É’État membre de ltat membre de l’’UnionUnion::

((contrôle des entreprises antcontrôle des entreprises antéérieurement portrieurement portéées sur le Registre des es sur le Registre des 
entreprises des pays tiers et en provenance desquelles lentreprises des pays tiers et en provenance desquelles l’’importation est importation est 

autorisautorisééee))

��selon les rselon les réésultats des contrôles  communs rsultats des contrôles  communs rééalisalisééss

��sur la base de lsur la base de l’’acceptation des garanties dacceptation des garanties d’’une autoritune autoritéé compcompéétentetente

��Selon les rSelon les réésultats dsultats d’’un audit run audit rééussiussi

��Sur la base de lSur la base de l’’information sur la noninformation sur la non--conformitconformitéé aux exigences de aux exigences de 
ll’’UnionUnion



ModalitModalitéés ds d’’organisation dorganisation d’’un contrôle communun contrôle commun

Cas Cas 2:2: demande adressdemande adresséée par une e par une 
autoritautoritéé habilithabilitéée de d’’un un ÉÉtat membre tat membre 

de lde l’’Union Union ((cici--apraprèès ds déénommnomméée e 
«« ll’’InitiateurInitiateur »») ) àà une autoritune autoritéé

compcompéétente du pays exportateur tente du pays exportateur 

Cas Cas 1: 1: demande adressdemande adresséée par une e par une 
autoritautoritéé compcompéétente tente àà une autoritune autoritéé

habilithabilitéée de d’’un un ÉÉtat membre de tat membre de 
ll’’UnionUnion ((cici--apraprèès ds déénommnomméée e 

«« ll’’InitiateurInitiateur »»)) et proposant une et proposant une 
liste des sites liste des sites àà vvéérifierrifier

InitiateurInitiateur

adresse adresse àà une autoritune autoritéé
compcompéétente la liste des tente la liste des 

actes normatifs actes normatifs 
juridiques fixant les juridiques fixant les 

normes et les exigences, normes et les exigences, 
ainsi que la liste des ainsi que la liste des 

documents  documents  àà prpréésenter senter 
au cours de la au cours de la 

vvéérification en russe ou rification en russe ou 
dans une autre langue dans une autre langue 

convenueconvenue

peut adresser peut adresser àà une une 
autoritautoritéé compcompéétente tente 

une demande prune demande prééalable alable 
dd’’information information 

nnéécessaire pour rcessaire pour rééaliser aliser 
une vune véérification ou rification ou 

éévaluer ses rvaluer ses réésultatssultats

informe les autoritinforme les autoritéés s 
habilithabilitéées des autres es des autres 

ÉÉtats membres de tats membres de 
ll’’Union du prochain Union du prochain 

contrôlecontrôle



ModalitModalitéés ds d’’organisation dorganisation d’’un contrôle communun contrôle commun ((suitesuite))contrôlecontrôle

coordination des dcoordination des déélais de rlais de rééalisation dalisation d’’une vune véérification commune par rification commune par 
ll’’Initiateur et lInitiateur et l’’autoritautoritéé compcompéétentetente

formation dformation d’’un groupe composun groupe composéé dd’’inspecteurs de linspecteurs de l’’Initiateur ou de plusieurs Initiateur ou de plusieurs 
autoritautoritéés habilits habilitéées des d’É’États membres de ltats membres de l’’Union, selon lUnion, selon l’’accord, et accord, et 

dd’’experts dexperts d’’autres autoritautres autoritéés et institutions publiquess et institutions publiques

LL’’Initiateur adresse Initiateur adresse àà une autoritune autoritéé compcompéétente ltente l’’information principale information principale 
suivante sur la vsuivante sur la véérificationrification::
��buts du contrôle communbuts du contrôle commun

��ÉÉtats membres participant au contrôletats membres participant au contrôle
��liste des inspecteurs et des expertsliste des inspecteurs et des experts
��liste des entreprises liste des entreprises àà contrôlercontrôler

��liste des documents que lliste des documents que l’’autoritautoritéé compcompéétente et (ou) les entreprises tente et (ou) les entreprises àà
contrôler doivent prcontrôler doivent préésenter lors de la vsenter lors de la véérification en russe ou dans une rification en russe ou dans une 

autre langue convenueautre langue convenue



CasCas 2 2 –– RRééalisation dalisation d’’un contrôle un contrôle àà la demande dla demande d’’une une 
autoritautoritéé habilithabilitéée de le de l’É’État membre de ltat membre de l’’UnionUnion

Si lSi l’’autoritautoritéé compcompéétente refuse dtente refuse d’’effectuer le contrôle effectuer le contrôle 
dd’’une ou de plusieurs entreprises sune ou de plusieurs entreprises séélectionnlectionnéées par es par 

ll’’Initiateur, cela peut servir Initiateur, cela peut servir àà ll’’Initiateur dInitiateur d’’un motif pour un motif pour 
suspendre lsuspendre l’’exportation de la production depuis ces exportation de la production depuis ces 
entreprises, entreprises, àà condition que les causes dcondition que les causes d’’un tel refus un tel refus 

éévoquvoquéées par les par l’’autoritautoritéé compcompéétente ne soient estimtente ne soient estiméées es 
plausiblesplausibles..



ModalitModalitéés de rs de rééalisation dalisation d’’un contrôleun contrôle

Dans lDans l’’entreprise, les inspecteurs analysent les documents entreprise, les inspecteurs analysent les documents 
concernantconcernant

�� le type dle type d’’activitactivitéé de lde l’’entrepriseentreprise

�� le projet de lle projet de l’’entrepriseentreprise

�� les flux de production en continu et contrôle de la productionles flux de production en continu et contrôle de la production

�� les caractles caractééristiques structurales et technologiques de lristiques structurales et technologiques de l’’entreprise entreprise 

�� le volume de la production et de la fabriction des marchandises le volume de la production et de la fabriction des marchandises 
soumises au contrôlesoumises au contrôle

�� ll’’existence et lexistence et l’’application du contrôle officiel et du contrôle de application du contrôle officiel et du contrôle de 
production en vue dproduction en vue d’’assurer la sassurer la séécuritcuritéé des marchandises fabriqudes marchandises fabriquéées es 

soumises au contrôlesoumises au contrôle

�� la situation la situation éépizootique sur le territoire administratif opizootique sur le territoire administratif oùù se trouve se trouve 
ll’’entreprise et dans la zone des matientreprise et dans la zone des matièères brutesres brutes



ModalitModalitéés de rs de rééalisation dalisation d’’un contrôle un contrôle ((suite)suite)

Visitent les ouvrages et autres Visitent les ouvrages et autres ééllééments dments d’’infrastructure infrastructure 
de lde l’’entreprise ventreprise véérifirifiéée e 

ÉÉtudient leur conformittudient leur conformitéé aux exigences de aux exigences de 
ll’’UnionUnion

VVéérifient les mrifient les mééthodes et les thodes et les ééquipements utilisquipements utiliséés lors de la rs lors de la rééalisation alisation 
du contrôle ddu contrôle d’É’État et de productiontat et de production

ÉÉtudient la conformittudient la conformitéé des processus technologiques des processus technologiques 
aux exigences de laux exigences de l’’UnionUnion

Visitent les entreprises fournissant des matiVisitent les entreprises fournissant des matièères brutes res brutes àà ll’’entreprise entreprise 
contrôlcontrôléée et (ou) les organisations qui participent au contrôle officiele et (ou) les organisations qui participent au contrôle officiel et et 

(ou) de production (avec l(ou) de production (avec l’’accord de laccord de l’’autoritautoritéé compcompéétente)tente)

Peuvent prPeuvent préélever des lever des ééchantillons de marchandises soumises au contrôle chantillons de marchandises soumises au contrôle 
fabriqufabriquéées par les par l’’entreprise ventreprise véérifirifiéée et des matie et des matièères brutes qures brutes qu’’elle utilise elle utilise àà

la demande de lla demande de l’’autoritautoritéé compcompéétentetente

Fournissent aux reprFournissent aux repréésentats de lsentats de l’’autoritautoritéé compcompéétente et de ltente et de l’’entreprise entreprise 
vvéérifirifiéée des renseignements sur les none des renseignements sur les non--conformitconformitéés rs réévvééllééeses

VVéérifient la connaissance par le personnel des exigences rifient la connaissance par le personnel des exigences 
de lde l’’union et des union et des ÉÉtats membres tats membres 



ModalitModalitéés de mise en forme des rs de mise en forme des réésultats du contrôlesultats du contrôle
UnUne fois  le contrôle effectue fois  le contrôle effectuéé, l, l’’Initiateur prInitiateur préépare un rapport prpare un rapport prééalable et le alable et le 
communique communique àà ll’’autoritautoritéé compcompéétente dans les tente dans les 3 3 moismois qui suivront la fin de la qui suivront la fin de la 

vvéérification communerification commune

Dans Dans 2 2 mois  mois  ll’’autoritautoritéé compcompéétente communique ses commentaires, une tente communique ses commentaires, une 
information supplinformation suppléémentaire, notamment, sur les mesures mentaire, notamment, sur les mesures dd’é’élimination des limination des 
insuffisances rinsuffisances réévvéélléées, des es, des ééclaircissements pour lclaircissements pour l’’Initiateur. Si lInitiateur. Si l’’autoritautoritéé

compcompéétente ne rtente ne réépond pas durant la ppond pas durant la péériode prriode préévue, cela signifiera quvue, cela signifiera qu’’il est il est 
dd’’accord avec le rapport praccord avec le rapport prééalablealable

LL’’Initiateur publie le rapport dInitiateur publie le rapport dééfinitif sur son site WEB officiel dans finitif sur son site WEB officiel dans 5 5 jours jours 
ouvrablesouvrables

Dans Dans 1 1 mois, mois, au plus tard,au plus tard, ll’’Initiateur doit pInitiateur doit péérparer le projet de rapport drparer le projet de rapport dééfinitif finitif 
et le communiquer aux autoritet le communiquer aux autoritéées habilites habilitéées des es des ÉÉtats membrestats membres

Dans Dans 2 2 semaines semaines ll’’Initiateur prInitiateur préépare, compte tenu des rpare, compte tenu des rééponses reponses reççues, et ues, et 
communique communique àà ll’’autoritautoritéé compcompéétente et aux autorittente et aux autoritéés habilits habilitéées le rapport des le rapport dééfinitif finitif 

de la vde la véérification communerification commune

LL’’Initiateur met Initiateur met àà jour le Registre des entreprises des pays tiers dans les jour le Registre des entreprises des pays tiers dans les 10 10 jours jours 
ouvrables ouvrables qui suivront la prqui suivront la prééparation du rapport dparation du rapport dééfinitif et en informe lfinitif et en informe l’’autoritautoritéé

compcompéétentetente



RRéésultats du contrôlesultats du contrôle

ContenuContenu du rapport ddu rapport dééfinitiffinitif::

�� conclusions concernant chacune des entreprises conclusions concernant chacune des entreprises 
contrôlcontrôlééeses

�� recommandarecommandattions concernant les mesures ions concernant les mesures 
correctives correctives àà prendre par les entreprises pour prendre par les entreprises pour 
ququ’’elles soient portelles soient portéées sur le Registre des entreprises es sur le Registre des entreprises 
des pays tiersdes pays tiers



Contenu du rapport dContenu du rapport dééfinitiffinitif

Types de conclusions selon les buts du contrôleTypes de conclusions selon les buts du contrôle

��LL’’entreprise est portentreprise est portéée sur le Registre des entreprises des pays tiers e sur le Registre des entreprises des pays tiers 
(ci(ci--apraprèès ds déénommnomméé «« le Registrele Registre »») et peut commencer ) et peut commencer àà exporter sa exporter sa 
productionproduction

��LL’’entreprise ne peut pas être portentreprise ne peut pas être portéée sur le Registree sur le Registre

��LL’’entreprise peut continuer entreprise peut continuer àà exporter et garde son statut au exporter et garde son statut au 
RegistreRegistre

��LL’’entreprise peut poursuivre lentreprise peut poursuivre l’’exportatioexportationn et garde son statut au et garde son statut au 
Registre, mais des actions correctives sRegistre, mais des actions correctives s’’imposentimposent

��Les exportations depuis lLes exportations depuis l’’entreprise soentreprise sonnt provisoirement limitt provisoirement limitééeses

��LL’’entreprise peut reprendre ses exportations, le statut entreprise peut reprendre ses exportations, le statut 
«« provisoirement limitprovisoirement limitééeses »» est abrogest abrogéé

��LL’’entreprise ne peuentreprise ne peutt pas reprendre ses exportations, le statut pas reprendre ses exportations, le statut 
«« provisoirement limitprovisoirement limitééeses »» demeuredemeure



33. 
Audit du systAudit du systèème de surveillance officiel me de surveillance officiel 

éétrangertranger



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  

 
 

 

 

 

 

  

 

Аудит зарубежной официальной системы надзора 

Завершен 
успешно 

Не 
проводился  

Не завершен 
успешно  

Система 
эквивалентна  Система не эквивалентна 

Реестр предприятий третьих стран 

Перечень 
предприят

-ий, 
представл-
енный КО 

 

Перечень 
предприя-
тий по 

результатам 
совместной 
проверки 

 

Перечень 
предприя

-тий под 
гарантии 

КО 
 



 
 

Audit du système de surveillance officiel étranger 
 
Réussi Echoué Non réalisé 
 
  
Le système est équivalent Le système n’est pas équivalent 
   
Liste des entreprises présentée 
par l’autorité compétente 

Liste des entreprises établie 
selon les résultats de la 
vérification commune 

Liste des entreprises établie 
sous les garanties de l’autorité 
compétente 

 
   

Registre des entreprises des pays tiers 
 
 
 



44. Tenue du Registre des entreprises des paysTenue du Registre des entreprises des pays



��Le Registre contient lLe Registre contient l’’information sur les entreprises information sur les entreprises 
des pays tiers qui exportent des pays tiers qui exportent eet (ou) ont le droit t (ou) ont le droit 

dd’’exporter vers le territoire de lexporter vers le territoire de l’’Union des Union des 
marchandises soumises au contrôle marchandises soumises au contrôle 

��Dans le Registre est indiquDans le Registre est indiquéé le statut des entreprises le statut des entreprises 
des pays tiers qui exportent des pays tiers qui exportent eet (ou) ont le droit t (ou) ont le droit 

dd’’exporter des marchandises soumises au contrôle exporter des marchandises soumises au contrôle 
vers le territoire de lvers le territoire de l’’UnionUnion

��Le Registre est publiLe Registre est publiéé sur les sites officiels des sur les sites officiels des 
autoritautoritéés habilits habilitéées des es des ÉÉtats membres de ltats membres de l’’Union, un Union, un 

renvoi vers le Registre existe sur le site de la CEEArenvoi vers le Registre existe sur le site de la CEEA



Sans limitations L’entreprise peut exporter vers l’Union des marchandises 
soumises au contrôle sans interdictions ni charges 
supplémentaires aucunes

Avertissement L’autorité compétente est avertie par l’autorité habilitée des 
dérogations révélées à l’égard des marchandises de l’entreprise 
sans introduction de limitations provisoires ni d’un régime de 
contrôle en laboratoie renforcé

Contrôle en 
laboratoire 
renforcé

L’exportation est possible, mais sur chaque lot de 
marchandises doivent être prélevés des échantillons pour 
analyse en laboratoire 

Exigences 
spéciales

Il est nécessaire de prendre des mesures supplémentaires afin 
de poursuivre l’exportation des marchandises de l’entreprise 
soumises au contrôle, faute de ces mesures elle doit être 
interrompue (En ce cas le Registre doit comporter un renvoi vers le 

document qui spécifie les exigences spéciales à appliquer)

Limitation 
provisoire

A ce moment, les exportations depuis l’entreprise en question 
sont provisoirement interrompues



LL’’entreprise peut être portentreprise peut être portéée sur le Registre des e sur le Registre des 
entreprises des pays tiers dans les cas suivantsentreprises des pays tiers dans les cas suivants::

�� rrééalisation ralisation rééussie de la procussie de la procéédure ddure d’’audit du systaudit du systèème me 
de surveillance officiel de surveillance officiel éétrangertranger

�� prpréésentation par lsentation par l’’autoritautoritéé compcompéétente des garanties tente des garanties 
de la conformitde la conformitéé aux exigences de laux exigences de l’’Union des Union des 

marchandises fabriqumarchandises fabriquéées par les par l’’entreprise et des entreprise et des 
technologies de leur fabrication technologies de leur fabrication ((si lsi l’’autoritautoritéé

compcompéétente a un tel droit) tente a un tel droit) 

�� rrééalisation ralisation rééussie dussie d’’un contrôle commun de un contrôle commun de 
ll’’entrepriseentreprise



Renvois au RegistreRenvois au Registre::
Commission Commission ééconomique eurasiatiqueconomique eurasiatique

http://eec.eaeunion.org/ru/act/texnreg/depsanmer/vetsanmeri/Pagehttp://eec.eaeunion.org/ru/act/texnreg/depsanmer/vetsanmeri/Pages/Reests/Reest
rorg.aspxrorg.aspx

Service fService fééddééral de surveillance vral de surveillance vééttéérinaire et phytosanitaire rinaire et phytosanitaire 
(Rosselkhoznadzor)(Rosselkhoznadzor)

https://argus.vetrf.ru/pub/operatorui?_action=listForeignEnterprhttps://argus.vetrf.ru/pub/operatorui?_action=listForeignEnterprise&_languise&_langu
age=ruage=ru

MinistMinistèère de lre de l’’agriculture (Minselkhoz) de la Ragriculture (Minselkhoz) de la Réépublique du Kazakhstanpublique du Kazakhstan

http://mgov.kz/napravleniyahttp://mgov.kz/napravleniya--razvitiya/veterinarnayarazvitiya/veterinarnaya--bezopasnost/bezopasnost/

MinistMinistèère de la production agricolere de la production agricole (Minselkhozprod) (Minselkhozprod) 

de la Rde la Réépublique de Bpublique de Béélaruslarus

http://www.dvpn.gov.by/uploads/download/reestrhttp://www.dvpn.gov.by/uploads/download/reestr--3s.htm3s.htm

Service dService d’É’État pour la stat pour la séécuritcuritéé des denrdes denréées alimentaires aupres alimentaires auprèès s 

du Ministdu Ministèère de lre de l’’agriculture de la Ragriculture de la Réépublique dpublique d’’ArmArméénienie

http://ssfs.am/hy/main/content/id/1864/http://ssfs.am/hy/main/content/id/1864/

http://www.eurasiancommission.org
+7 (495) 669-24-00


